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Eléments complémentaires :

Principe général : 

« Art. L. 2111-3-1.-Dans le cadre des modes d’accueil du jeune enfant mentionnés 
au I de l’article L. 214-1-1 du code de l’action sociale et des familles, les 
professionnels prenant en charge les enfants peuvent administrer à ces derniers, 
notamment lorsqu’ils sont en situation de handicap ou atteints de maladies 
chroniques, et à la demande de leurs représentants légaux, des soins ou des 
traitements médicaux dès lors que cette administration peut être regardée comme 
un acte de la vie courante au sens des dispositions de l’article L. 313-26 du même 
code, que ces soins ou traitements ont fait l’objet d’une prescription médicale et 
que le médecin prescripteur n’a pas expressément demandé l’intervention d’un 
auxiliaire médical. » 

Pour que cette ordonnance soit effective, il fallait attendre la publication d'un décret 
d'application. C'est chose faite avec la publication du Décret n° 2021-1131 du 30 août 
2021 et notamment son article 2:

Celui-ci vient modifier le code de la santé publique (partie réglementaire)

Au chapitre Ier du titre Ier du livre Ier de la deuxième partie du code de la santé publique (partie 
réglementaire), il est créé un article R. 2111-1 ainsi rédigé :

« Art. R. 2111-1.-I.-Le professionnel d'un mode d'accueil du jeune enfant mentionné à l'article L. 
2111-3-1, pouvant administrer des soins ou des traitements médicaux à un enfant qu'il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux, est, 
selon le mode d'accueil du jeune enfant :
« 1° Un professionnel d'établissement d'accueil du jeune enfant ayant l'une des qualifications 
mentionnées aux articles R. 2324-34(1), R. 2324-35 et R. 2324-42 ;
« 2° Un assistant maternel agréé accueillant l'enfant dans le cadre d'un contrat d'accueil ;
« 3° Un professionnel de la garde d'enfant à domicile mentionné au 3° du I de l'article L. 214-1-1 
du code de l'action sociale et des familles     auquel est confié l'enfant dans le cadre d'un contrat de 
travail.
« Le professionnel administrant le traitement maîtrise la langue française.
« Le professionnel de l'accueil du jeune enfant administrant des soins ou des traitements 
médicaux à la demande du ou des titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux se 
conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, précisées 
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dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l'article R. 2324-30 du présent code et qui lui ont 
été expliquées par le référent “ Santé et Accueil inclusif ” mentionné à l'article R. 2324-39. 
Lorsque ce professionnel est assistant maternel agréé employé par un particulier ou 
professionnel de la garde d'enfant à domicile, les modalités de délivrance des soins ou des 
traitements médicaux sont décrites dans une annexe du contrat de travail qui peut être élaborée 
avec l'assistance du service départemental de la protection maternelle et infantile.
« II.-Avant d'administrer les soins ou les traitements médicaux, le professionnel de l'accueil du 
jeune enfant procède aux vérifications suivantes :
« 1° Le médecin n'a pas expressément prescrit l'intervention d'un auxiliaire médical ;
« 2° Le ou les titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant ont 
expressément autorisé par écrit ces soins ou traitements médicaux ;
« 3° Le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par le ou les titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux de l'enfant ;
« 4° Le professionnel de l'accueil du jeune enfant réalisant les soins ou traitements médicaux 
dispose de l'ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements ou d'une copie de celle-ci 
et se conforme à cette prescription ;
« 5° Le ou les titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant et, le cas 
échéant, le référent “ Santé et Accueil inclusif ” mentionné à l'article R. 2324-39, ont 
préalablement expliqué au professionnel de l'accueil du jeune enfant le geste qu'il lui est 
demandé de réaliser.
« III.-Chaque geste fait l'objet d'une inscription immédiate dans un registre dédié précisant :
« 1° Le nom de l'enfant ;
« 2° La date et l'heure de l'acte ;
« 3° Le nom du professionnel de l'accueil du jeune enfant l'ayant réalisé ainsi que, le cas 
échéant, le nom du médicament administré et la posologie. »

1-Extrait code de la santé publique

Article R2324-34

Version en vigueur depuis le 01 septembre 2021

Modifié par Décret n°2021-1131 du 30 août 2021 - art. 7

I.-Sous réserve des dispositions du II, les fonctions de directeur d'établissement ou de service 
d'accueil de jeunes enfants peuvent être exercées par :

1° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de docteur en médecine ;

2° Une personne titulaire du diplôme de puériculture ;

3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants ;

4° Toute personne justifiant d'une expérience de trois ans dans des fonctions de directeur, 
directeur adjoint, responsable technique ou référent technique dans un ou plusieurs 
établissements ou services d'accueil de jeunes enfants. Pour les personnes disposant d'une 
expérience de trois ans comme référent technique, un diplôme d'auxiliaire de puériculture est 
également exigé à la date de la prise de fonction comme directeur ;
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5° Toute personne présentant une des qualifications mentionnées aux 4° à 11° du II de l'article R.
2324-35 et une certification au moins de niveau 6 enregistrée au répertoire national des 
certifications professionnelles prévu à l'article L 6113-1 du code du travail attestant de 
compétences dans le domaine de l'encadrement ou de la direction. ;

II.-L'exercice des fonctions de direction dans les établissements mentionnés aux 4° et 5° de 
l'article R. 2324-46,3° de l'article R. 2324-47 et 3° et 4° du II de l'article R. 2324-48 du présent 
code est confié prioritairement, pour les professionnels mentionnés aux 2°, 3° et 5° du I du 
présent article, à ceux d'entre eux qui justifient d'une expérience professionnelle de trois ans 
auprès de jeunes enfants. Les modalités de calcul de ces trois années d'expérience sont fixées 
par arrêté du ministre chargé de la famille.
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